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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du Conseil tenue le 

mardi 4 juin 2024 à 19 h à la mairie située au 110, rue des Loisirs à Saint-Pierre-

les-Becquets. 

 

À laquelle sont présents : 

Monsieur Eric Dupont, maire 

Monsieur Claude Durand, conseiller siège no 1 

Monsieur Yvon Potvin, conseiller siège no 3 

Monsieur Gilles Marchand, conseiller siège no 4 

Monsieur Louis-Vincent Legault, conseiller siège no 6 

 

Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur Eric 

Dupont. 

 

Est également présente : 

Madame Martine Lafond, directrice générale et greffière-trésorière. 

 

Sont absents : 

Monsieur Jean-Lorrain Lafond, conseiller siège no 2 

Monsieur Michaël Tousignant, conseiller siège no 5 

 

ORDRE DU JOUR 

  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

3. PROCÈS-VERBAUX 

3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 mai 2024 

3.2 Adoption de la séance extraordinaire du 15 mai 2024 

 

4. DÉPÔT DE LA LISTE DE CORRESPONDANCE 

 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

6. GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 

6.1 Approbation du paiement des dépenses mensuelles 

6.2 Rapport du maire 

6.3 Achat d'une thermopompe - salle de la mairie 

6.4 Adoption d'une politique en matière de santé et de sécurité au 

travail 

6.5 Directive sur la langue française 

6.6 Résolution - Fermetures des Caisses Desjardins 

 

7. SÉCURITÉ PUBLIQUE ET CIVILE 

 

8. RÉSEAU ROUTIER 

8.1 Pulvériser et pavage - Rang St-Charles Ouest 

 

9. HYGIÈNE DU MILIEU 

9.1 Dépôt des rapports de l'inspecteur municipal 

9.2 Entretien annuel - station de chloration 

9.3 Renouvellement - Adhésion au Groupe de concertation des bassins 

versants de la zone de Bécancour 

 

10. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

 

11. URBANISME ET BÂTIMENT 

11.1 Nombre de permis en mai 2024 
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11.2 Avis - Demande d'annexion règlement no 2024-05-05 afin 

d'annexer une partie du territoire de la municipalité de Saint-Pierre-

les-Becquets 

 

12. LOISIRS ET CULTURE 

12.1 Comptoirs au restaurant de l'aréna 

12.2 Achat d'un frigidaire au restaurant de l'aréna 

12.3 Signalisation touristique 2024 - Route des Navigateurs  

 

13. AFFAIRES NOUVELLES 

13.1 Signature de la convention - Programme d'aide financière du Fonds 

de la sécurité routière 

 

14. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 
 

  

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La séance est ouverte à 19 heures par monsieur Eric Dupont, maire de Saint-

Pierre-les-Becquets. Il souhaite la bienvenue à tous.  

 

 
 

 

 

  

141-06-2024 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE l’ordre du jour soit adopté en ajoutant le point 13.1 Signature de la 

convention - Programme d'aide financière du Fonds de la sécurité routière et en 

laissant le point affaires nouvelles ouvert. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 

 

  

 3. PROCÈS-VERBAUX 

 
 

 

  

142-06-2024 3.1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 mai 2024 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gilles Marchand 

APPUYÉ DE : Monsieur Louis-Vincent Legault 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 mai 2024 tel 

que déposé. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

143-06-2024 3.2. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 mai 2024 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Louis-Vincent Legault 

APPUYÉ DE : Monsieur Claude Durand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil adopte le procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 mai 

2024 tel que déposé. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 

 

  

 4. DÉPÔT DE LA LISTE DE CORRESPONDANCE 

 
La liste de correspondance est déposée et le conseil en prend acte. 

 

 
 

 

 

  

 5. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

La période de questions débute à 19 h 07 et se termine à 19 h 09. 

 

 
 

 
 

  

 6. GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 

 
 

 

  

144-06-2024 6.1. Approbation du paiement des dépenses mensuelles 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Potvin 

APPUYÉ DE : Monsieur Gilles Marchand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil approuve le paiement des dépenses mensuelles totalisant un 

montant de 249 909,15   $ (Salaires: 45 666,61 $); (Fournisseurs: 204 242,54 $), 

tel que déposé. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

145-06-2024 6.2. Rapport du maire 

 

ATTENDU que le maire doit faire rapport aux citoyens des faits saillants du 

rapport financier tel que préparé par le vérificateur externe selon l’article de Loi 

176.2.2 C.M.; 

 

ATTENDU que le maire fait un résumé du rapport financier au 31 décembre 

2023, représentant un surplus de 235 342 $; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil municipal accepte le rapport du maire tel que déposé; 

 



Province de Québec 
Municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets 

 

6633 

QUE le rapport du maire soit publié dans le journal Le petit Romain et dans le 

site Internet afin que les citoyens puissent en prendre connaissance. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

146-06-2024 6.3. Achat d'une thermopompe - salle de la mairie 

 

ATTENDU que le conseil désire acheter une thermopompe pour la salle de la 

mairie; 

 

ATTENDU que présentement, notre appareil a la seule option d'air conditionné;  

 

ATTENDU que plusieurs soumissions ont été demandées; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Louis-Vincent Legault 

APPUYÉ DE : Monsieur Gilles Marchand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil mandate Multi-Confort FP pour l'installation d'une 

thermopompe Gree Charmo 12 000 btu au montant de 2 499 $ plus taxes; 

 

QUE l'installation est clés en main incluant le recouvrement des tuyaux extérieur 

en aluminium et l'équerre mural sauf l'électricité. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

147-06-2024 6.4. Adoption d'une politique en matière de santé et de sécurité au travail 

 

ATTENDU qu'une des valeurs fondamentales de la Municipalité de Saint-

Pierre-les-Becquets concerne la santé et la sécurité de son personnel et de ses 

citoyens; 

 

ATTENDU que la Municipalité désire mettre en place différents moyens de 

prévention et de promotion pour protéger la santé, la sécurité et l'intégrité de 

tous; 

 

ATTENDU que la Municipalité désire se doter d'une politique aux fins de 

prévenir les risques d'accident du travail et de maladies professionnelles en 

promouvant la santé au travail; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Louis-Vincent Legault 

APPUYÉ DE : Monsieur Claude Durand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil adopte la politique de santé et de sécurité au travail, laquelle est 

jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

148-06-2024 6.5. Directive sur la langue française 

 

ATTENDU l'obligation des municipalités à rédiger une directive sur la langue 

française et à l'acheminer au ministère de la Langue française le 1er décembre 

2024; 
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ATTENDU que les employés de la municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets 

n'utilisent pas d'autres langues que le français dans l'exercice de leurs tâches; 

 

ATTENDU que la municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets n'entend pas se 

prévaloir d'exceptions concernant l'utilisation d'autres langues que le français; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Potvin 

APPUYÉ DE : Monsieur Claude Durand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil achemine une directive vierge au ministère de la Langue 

française; 

 

QUE cette directive soit affichée sur le site Internet de la Municipalité. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

149-06-2024 6.6. Résolution - Fermetures des Caisses Desjardins 

 

ATTENDU que la disparition des comptoirs Desjardins et des guichets 

automatiques dans notre Municipalité compromet l'accès à l'argent comptant 

pour de nombreux résidents de notre Municipalité; 

 

ATTENDU que près de 1 600 membres Desjardins de tout le Québec ont signé 

une lettre adressée à M. Guy Cormier, président de la Fédération et chef des 

directions du Mouvement Desjardins, exprimant leur inquiétude face à cette 

situation; 

 

ATTENDU que notre Municipalité souhaite soutenir la résolution no 240307 de 

la municipalité de Saint-Gervais et la résolution no C.M. 24-020062 de la MRC 

de Bellechasse ainsi que la démarche citoyenne faite sous forme de lettre 

adressée au président de la Fédération du mouvement, en unissant la voix de 

notre Municipalité à celle de Bellechasse et des signataires membres Desjardins; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gilles Marchand 

APPUYÉ DE : Monsieur Louis-Vincent Legault 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil de notre Municipalité joigne sa signature à celles de près de 

1 600 signataires dans la lettre qui sera envoyée à M. Guy Cormier, président de 

la Fédération et chef des directions du Mouvement Desjardins, dénonçant la 

disparition des comptoirs Desjardins et des guichets automatiques, et soulignant 

l'impact négatif sur l'accès à l'argent comptant pour les résidents de notre 

communauté; 

 

QUE cette résolution soit transmise avec la lettre des membres Desjardins à M. 

Guy Cormier ainsi qu'à tous les membres du conseil d'administration du 

Mouvement Desjardins. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 
 

  

 7. SÉCURITÉ PUBLIQUE ET CIVILE 
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 8. RÉSEAU ROUTIER 

 
 

 

  

150-06-2024 8.1. Pulvérissation et pavage - Rang St-Charles Ouest 

 

ATTENDU que dans le rang St-Charles Ouest il y a quelques endroits qui ne 

sont pas sécuritaires pour la circulation; 

 

ATTENDU que l'inspecteur municipal a indiqué les parties à pulvériser et 

paver; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Potvin 

APPUYÉ DE : Monsieur Claude Durand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil mandate Pavage Veilleux inc. pour un montant de 99 000 $ pour 

le pavage et la pulvérisation des endroits tels qu'indiqués. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 
 

  

 9. HYGIÈNE DU MILIEU 

 
 

 

  

 9.1. Dépôt des rapports de l’inspecteur municipal 

 

L’inspecteur municipal, à titre d’opérateur en eau potable, dépose ses rapports 

mensuels de suivi de la qualité de l’eau. Le conseil en prend acte. 

 
 

 

  

151-06-2024 9.2. Entretien annuel - station de chloration 

 

ATTENDU que l'entretien annuel des équipements de la station chloration doit 

être fait chaque année par Brault Maxtech; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil accepte l'offre de service pour l'entretien annuel de la station de 

chloration au montant approximatif de 7 460,90 $ plus taxes de Brault Maxtech; 

 

QUE cette dépense soit prise à même le poste budgétaire no 02 412 00 526 

(entretien et réparation équipements). 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

152-06-2024 9.3. Renouvellement - Adhésion au Groupe de concertation des bassins versants de 

la zone de Bécancour 

 

ATTENDU que le conseil désire être membre de GROBEC (Groupe de 

concertation des bassins versants de la zone Bécancour); 
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ATTENDU que le coût d’adhésion est de 75 $ pour la période du 1er avril 2024 

au 31 mars 2025;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Louis-Vincent Legault 

APPUYÉ DE : Monsieur Gilles Marchand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE la municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets adhère à GROBEC pour un 

montant de 75 $; 

 

QUE la dépense soit prise à même le poste budgétaire no 02 130 00 494 

(cotisations versées à associations et abonnements).  

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 
 

  

 10. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

 

 
 

 
 

  

 11. URBANISME ET BÂTIMENT 

 
 

 

  

 11.1. Nombre de permis en mai 2024 

 

L’inspecteur en bâtiment et en environnement a délivré 12 permis en mai 2024 

pour un montant total de 294 700 $. 

 
 

 

  

153-06-2024 11.2. Avis - Demande d'annexion règlement no 2024-05-05 afin d'annexer une 

partie du territoire de la municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets 

 

ATTENDU qu'une municipalité locale peut, en vertu des articles 126 et suivants 

de la Loi sur l'organisation territoriale municipale (R.L.R.Q. c. O-9) étendre les 

limites de son territoire en y annexant, en tout ou en partie, le territoire contigu 

d'une autre municipalité locale; 

 

ATTENDU que la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard a adopté, lors de sa 

séance ordinaire du 13 mai 2024, le règlement numéro 2024-05-05 afin d'annexer 

une partie du territoire de la Municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets; 

 

ATTENDU que la Municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets a reçu en date du 

14 mai 2024, une copie certifiée conforme dudit règlement numéro 2024-05-05; 

 

ATTENDU que ce règlement vise l'annexion en faveur de la Municipalité de 

Sainte-Cécile-de-Lévrard, connu et désigné comme étant les lots : 

 

                        6 132 889 

  6 132 890 

   6 132 902 

  6 132 899 

  6 132 901 

  6 132 900 

  6 132 895 

  6 132 896 

  6 134 359 
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du cadastre du Québec; 

 

ATTENDU que conformément à l'article 131 de la Loi dur l'organisation 

territoriale municipale, la Municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets doit faire 

connaître son avis sur la demande d'annexion dans les 30 jours suivant la 

réception de la copie du règlement; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Louis-Vincent Legault 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil municipal donne un avis favorable au règlement numéro 2024-

05-05 afin d'annexer une partie du territoire de la Municipalité de Saint-Pierre-

les-Becquets; 

 

QU'une copie de la présente résolution soit transmise au ministère des Affaires 

municipales et de l'Habitation, à la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard et 

à la MRC de Bécancour. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 
 

  

 12. LOISIRS ET CULTURE 

 
 

 

  

154-06-2024 12.1. Comptoirs au restaurant de l'aréna 

 

ATTENDU que le comptoir du restaurant de l'aréna doit être conforme aux 

normes du MAPAQ; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Potvin 

APPUYÉ DE : Monsieur Louis-Vincent Legault 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise H.M. Métal à faire un comptoir de stainless au montant 

approximatif de 685 $ plus taxes. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

155-06-2024 12.2. Achat d'un frigidaire au restaurant de l'aréna 

 

ATTENDU qu'un nouveau réfrigérateur de 3,3 pi3 doit être acheté au restaurant 

de l'aréna;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Louis-Vincent Legault 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise l'achat d'un nouveau réfrigérateur au montant 

approximatif de 300 $ plus taxes pour le restaurant de l'aréna. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
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156-06-2024 12.3. Signalisation touristique 2024 - Route des Navigateurs  

 

ATTENDU qu'une partie de la Route des Navigateurs traverse notre 

municipalité via la route 132; 

 

ATTENDU que nous devons entretenir la signalisation touristique sur 13 km de 

la Route des Navigateurs; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Louis-Vincent Legault 

APPUYÉ DE : Monsieur Gilles Marchand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise de verser le montant de 328,83 $ taxes incluses à 

Tourisme Centre-du-Québec pour la signalisation touristique de la Route des 

Navigateurs (13 km); 

 

QUE cette dépense soit prise à même le poste budgétaire no 02 622 00 494 

(Cotisations). 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 
 

  

 13. AFFAIRES NOUVELLES 

 
 

 

  

157-06-2024 13.1. Signature de la convention - Programme d'aide financière du Fonds de la 

sécurité routière 
 

ATTENDU que le Programme d'aide financière du Fonds de la sécurité routière 

(PAFFSR) vise à soutenir financièrement les initiatives et les projets permettant 

d'améliorer la sécurité routière et ceux qui viennent en aide aux victimes de la 

route; 

 

ATTENDU que les membres de conseil ont pris connaissance des modalités 

d'application du Programme d''aide financière du Fonds de la sécurité routière 

(PAFFSR); 

 

ATTENDU que la Municipalité désire acquérir 3 afficheurs de vitesse pour son 

territoire; 

 

ATTENDU que la municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets doit respecter les 

lois et règlements en vigueur, et obtenir les autorisations requises avant 

l’exécution du projet; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil de Saint-Pierre-les-Becquets confirme son engagement à faire 

réaliser le projet admissible selon les modalités en vigueur, reconnaissant qu’en 

cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée; certifie que 

madame Martine Lafond, directrice générale et greffière-trésorière est dûment 

autorisée à signer tout document ou entente incluant la convention d’aide 

financière, si applicable, à cet effet avec la ministre des Transports et de la 

Mobilité durable.  
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ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 

 

  

 14. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

La période de questions débute à 19 h 13 et se termine à  19 h 18. 

 

 
 

 
 

  

158-06-2024 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE la présente séance soit levée à 19 h 19. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

 

 

  

 

 

M. Eric Dupont, maire  Mme Martine Lafond, directrice 

générale et greffière-trésorière 
 


